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Projet de rapport 

Président: M. Kesang Wangdi (Bhoutan) 

État des incidences sur le budget-programme des 
décisions et propositions de la Commission 

1. Les demandes formulées dans les projets de résolution énumérés  
ci-dessous n’auront aucune incidence supplémentaire au titre du  
budget-programme approuvé pour l’exercice biennal 2014-20151 et du projet 
de budget-programme pour l’exercice biennal 2016-2017: 

a) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.5: Mise en œuvre du 
Programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 
2011-2020 en Asie et dans le Pacifique; 

b) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.6: Création du Centre  
Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de l’information sur les 
catastrophes; 

c) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.7: Programme d’action de 
Vienne en faveur des pays en développement sans littoral pour la décennie 
2014-2024; 

d) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.8: Application de la 
Déclaration ministérielle Asie-Pacifique sur la promotion de l’égalité des 
sexes et de l’autonomisation des femmes; 

e) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.9: Renforcer les 
mécanismes régionaux pour la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe (2015-2030) en Asie et dans le 
Pacifique; 

f) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.10: Renforcer la 
coopération pour la gestion durable des ressources en eau en Asie et dans le 
Pacifique; 

                                                
1  Voir résolution 68/248 A-C de l’Assemblée générale. 
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g) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.11: Décennie  
Asie-Pacifique de l’enregistrement et des statistiques de l’état civil,  
2015-2024; 

h) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.12: Mise en œuvre des 
modalités d’action accélérées des petits États insulaires en développement 
(Orientations de Samoa); 

i) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.13: La connectivité des 
transports maritimes pour le développement durable; 

j) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.14: Application des 
résultats de la Consultation Asie-Pacifique de haut niveau sur le financement 
du développement; 

k) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.15: Adoption du Cadre de 
coopération régional pour la facilitation des transports ferroviaires 
internationaux; 

l) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.16: Renforcer la 
connectivité régionale en matière de technologies de l’information et de la 
communication au moyen de l’Autoroute Asie-Pacifique de l’information;  

m) Projet de résolution E/ESCAP/71/L.17: Renforcement de la 
connectivité intrarégionale et interrégionale en Asie et dans le Pacifique. 

2. Des ressources extrabudgétaires seront, le cas échéant, demandées 
pour la mise en œuvre des activités requises au titre des projets de résolution 
ci-dessus. 

3. S’agissant du projet de résolution E/ESCAP/71/L.6, deux produits 
seront ajoutés au programme de travail pour l’exercice biennal 2016-2017, à 
savoir: « Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le 
développement de la gestion de l’information sur les catastrophes »; et 
« Renforcement des capacités en matière de gestion de l’information sur les 
catastrophes ». 

4. Les demandes formulées dans le projet de résolution 
E/ESCAP/71/L.4: Restructurer l’appareil de conférence de la Commission 
pour l’adapter aux évolutions du programme de développement pour  
l’après-2015 auront des incidences financières supplémentaires au titre du 
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2016-2017. Les 
estimations détaillées des incidences sur le budget-programme et des 
modifications apportées au programme seront établies par le Département de 
la gestion au Siège et présentées au Conseil économique et social au moment 
de l’examen par ce dernier de ce projet de résolution. 

_____________ 


